
COMMUNE DE SAINT PIERRE DES FLEURS

SEANCE DU 28 MARS 2024

L'an deux mil vingt-quatre, le vingt-huit Mars à vingt heures trente, le conseil municipal de la commune de Saint 

délibérations sous la présidence de Monsieur Bruno GERMAIN, Maire. 
Membres présents : Mesdames et Messieurs Bruno GERMAIN, Yann BESSIERE, Nathalie RICARD, Pascal 
LANGLOIS, Bernadette LETHIMONNIER, Lucien TREFFÉ, Patrice PASCHEL, Danièle HAUDIQUET, Sophie 
DELAFOSSE, Michelle GUNST, Isabelle ROSSIGNOL, Dominique BLOT.
Membres absents excusés :
Frédéric GERIN a donné pouvoir à Danièle HAUDIQUET
Carole GEHANNE a donné pouvoir à Bernadette LETHIMONNIER
Mickaël PREVOST a donné pouvoir à Lucien TREFFÉ
Bénédicte GUENGANT a donné pouvoir à Pascal LANGLOIS
Yannick MOUSSELET a donné pouvoir à Bruno GERMAIN
Membres absents : Patrick CHATRAIN, Mélanie ROUSSELLE-DUVAL.
Secrétaire de séance : Sophie DELAFOSSE a été nommée secrétaire de séance.
Date de convocation : 21/03/2024 : 21/03/2024
Nombre de conseillers en exercice : 19 présents : 12 votants : 17

D 2024 03 93 : REVISION DES TARIFS DE FRAIS DE 

ouvrés. 
:

Anciens tarifs du 13/09/2010 Nouveaux tarifs au 28/03/2024

Amende pour divagation
Frais de capture
Frais de garde
Frais de transport et frais annexes Au coût réel Au coût réel

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, ;

Tarifs à compter du 28/03/2024
Amende pour divagation
Frais de capture
Frais de garde
Frais de transport et frais annexes Au coût réel

Pour extrait certifié conforme au registre.
Fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus.    

Le Maire, 
Bruno GERMAIN
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